
 

DÉCLARATION LINEAIRE DE LA LIGUE DES CONSOMMATEURS DU TOGO 

(LCT) 

Conférence de presse de sensibilisation sur la sécurité routière  

Mesdames et Messieurs les journalistes, Chers consommateurs, 

La Ligue des Consommateurs du Togo (LCT) vous a conviés ce jour pour tirer la sonnette 

d'alarme sur un fléau qui continue d’endeuiller nos familles et de fragiliser notre société : 

l'insécurité routière. 

Chaque fois que nous empruntons la route, que ce soit à pied, à moto ou en voiture, nous 

consommons un service de mobilité. Mais ce service ne doit pas se faire au prix de notre vie ou 

de notre intégrité physique. 

Le constat sur nos axes routiers est amer. Malgré les efforts, le non-respect des règles 

élémentaires de conduite transforme trop souvent nos routes en lieux de drame. Pour la LCT, il 

est inadmissible qu'un consommateur quitte son domicile pour ses activités et n'y revienne 

jamais à cause d'une imprudence qui aurait pu être évitée. 

Aujourd'hui, la LCT appelle chaque Togolais à une prise de conscience sur trois points critiques 

: 

Le facteur humain : L'excès de vitesse, l'usage du téléphone au volant et la consommation 

d'alcool ou de stupéfiants sont des actes d'irresponsabilité majeure. Nous rappelons que le code 

de la route n'est pas une suggestion, mais une loi de protection. 

L'état technique des engins : Nous exhortons les consommateurs à être exigeants sur l'état des 

véhicules et des motos qu'ils utilisent. Un pneu usé ou des freins défaillants sont des armes 

invisibles. 

Le port du casque et de la ceinture : Ce ne sont pas des accessoires de mode, mais des 

équipements de survie. Leur usage systématique réduit considérablement la gravité des chocs. 

Nous lançons un appel pressant aux conducteurs de bus, de taxis et de motos-taxis (Zémidjans). 

Vous transportez des vies humaines, pas de la marchandise inerte. Le confort et la sécurité des 

passagers doivent primer sur la recherche effrénée du gain et le nombre de tours effectués dans 

la journée 

La Ligue des Consommateurs du Togo réaffirme que la sécurité routière est un droit pour le 

citoyen et un devoir pour l'usager. Nous ne pouvons plus rester spectateurs de la hausse des 

statistiques d'accidents. 

Nous invitons chaque consommateur à devenir un "citoyen de la route": celui qui refuse de 

monter dans un véhicule surchargé, celui qui interpelle un conducteur imprudent, et celui qui 

respecte scrupuleusement les feux tricolores et la priorité. 

La sécurité routière commence par vous. Elle commence par un geste simple, une seconde 

d'attention supplémentaire. Ensemble, choisissons la vie. 

La LCT remercie la Direction des transports routier et ferroviaire qui a bien voulu 

l’accompagner dans cette initiative de sensibilisation sur la sécurité routière conformément à la 



résolution 74/299 de l’assemblée général des Nations Unies avec pour objectifs clair de 

réduire d’au moins 50 % le nombre des morts et de blessés sur les routes d’ici 2030. 

La route est un espace de partage, faisons-en un espace de paix 

Je vous remercie. 

  


